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La vie des cantons

VALAIS

Inspectorat des ruchers
Le canton du Valais reste zone

protégée contre le feu bactérien en 2012.
Il est ainsi interdit d'amener en Valais
des ruches provenant d'autres cantons
sans avoir le préavis des autorités
compétentes.

En plus de cela: à l'intérieur du canton,

suite aux foyers découverts en
2010 et 2011, deux zones de 3 km de
rayon ont été établies d'entente avec
le service cantonal de l'arboriculture de
Châteauneuf/Conthey.

Soit:

- Dans le Bas-Valais: Veysonnaz,
Nendaz, Salin et Sion

- Dans le Haut-Valais : Loëche, Agarn
et Guttet.

Les directives pour ces zones sont les
suivantes.

Interdiction de déplacer vos abeilles
entre le 1er avril et le 15 août.

Sont exclues de ces mesures :

a) Les abeilles (colonies, essaims,
nucléus, ruchettes de fécondation)
qui sont enfermées au moins pendant

2 jours avant le déplacement
b) Les abeilles transportées à des alti¬

tudes supérieures à 1500 m
c.) Les reines

Des renseignements complémentaires

peuvent être pris auprès des
inspecteurs cantonaux des ruchers.

Pour le Bas-Valais :

Jean-Paul Viredaz, 079 454 33 43

Pour le Haut-Valais :

Franz-Joseph Salzmann, 079 319 82 64

Rappel de l'article 19a de l'Ordonnance

fédérale entré en vigueur.
Avant de déplacer des abeilles de son

cercle à un autre cercle d'inspection
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L'apiculteur est tenu d'annoncer
ce déplacement aux inspecteurs de
ruchers de l'ancien et du nouvel
emplacement.

Inspectorat des ruchers

VAUD

Inspectorat des ruchers
Dans le périmètre du canton de

Vaud, il est interdit de déplacer des
ruches entre le 9 avril et le 18 mai, en
raison du risque du feu bactérien.

Des renseignements complémentaires

peuvent être obtenus auprès de
l'inspecteur cantonal.

Offrez-vous
des outils de qualité:
• tout en ader inoxydable, efficace et solide

• résistant aux traitements aux acides

• également pour ruches DB

Bandes porte-cadres*, dès Fr. 2.40
Liteaux pour planchettes
de couverture, dès Fr. -.50
Clous ou vis inox pour porte-cadres
et liteaux
Nourrisseurs LEUENBERGER

Entrées de ruches WYNA-DELUXE

Grilles Anti-Varroa* 29,7x50x0,9 cm
'dimensions sur demande

J0H0& PARTNER
5722 Gränichen
Tél./Fax 062 842 11 77

Réponse en français 079 26016 67

www.varroa.ch
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